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Dossier de re ouverture de parcelle pour une utilisation agricole 
Commune des travaux :  
Laval-en-Belledonne  
Parcelles concernées : D0313 
 
 
 
2. Objectif du projet 
L’activité principale de notre ferme est la 
production de bovins allaitants (race 
charolaise), de poules pondeuses et de miel. 
Les bovins et les poules pondeuses sont 
certifiés en Agriculture biologique. Nous 
vendons au marché, en circuits courts et en 
magasin bio. 
 
La parcelle que nous souhaitons défricher 
appartient à une indivision. La parcelle 
D0313 était une plantation de résineux qui a 
été coupée en décembre 2023/janvier 2024 
par les propriétaires. Nous avons en location 
d’autres parcelles attenantes et nous 
souhaitons remettre en prairie cet espace 
afin d’avoir un parcours d’un seul tenant 
pour notre troupeau.   

 
La parcelle est accessible par un chemin. 
 
Nous avons besoin de nettoyer cette parcelle 
et d’augmenter notre surface pour nos 
besoins en pâture Aussi, cette parcelle étant 
orientée nord, elle permettra d’accueillir le 
troupeau lors de fortes chaleurs.  
 
Nous avons estimé à 3 450€ HT la remise en 
état du terrain avec du broyage lourd qui 

consiste à broyer les branches laissées au sol et raboter les souches sur place. Les arbres ont déjà été 
coupés et extraits de la parcelle. 
Les travaux se dérouleront à l’automne (septembre) ou plus tard si la saison reste sèche.  
 
Ces travaux font l’objet d’une demande de subvention auprès de la Communauté de Communes du 
Grésivaudan dans le cadre de l’appel à projet « Reconquête et maintien des espaces agricoles 
ouverts », dont nous avons eu la validation. 

 
 
 
 
 
 

1. Localisation de la parcelle 
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3. Présentation de la parcelle au fils des temps 
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4. Analyse au regard de la réglementation des boisements (art. L.126-1 du code rural et de la 

pêche maritime)  
 
La commune de Laval à une réglementation des boisements datant du 21 septembre 2016 qui 
comprend un périmètre libre, interdit et réglementé. 
 
La cartographie suivante identifie la parcelle qui est en périmètre libre.  
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5. Analyse au regard de l’environnement : 
La parcelle concernée ne se trouve pas dans les zonages suivants : 

- Périmètre de captage (éloigné, rapproché, immédiat) 
- Zones humides et pelouses sèches. 
- Sites inscrits et sites classés ; 
- Réserves naturelles régionales et nationales ; 
- Natura 2000 Oiseaux (dont ZICO) et Habitats ; 
- Arrêté de protection de biotope ; 
 

Toutefois, la parcelle se situe dans :  
▪ l’espace naturel sensible et la ZNIEFF de type 1 du Col des Mouilles ; 
▪ la ZNIEFF de type 2 Massif de Belledonne et chaine des Hurtières. Cette ZNIEFF couvre 

quasiment tout le massif de Belledonne (70 156ha) 
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6. Présentation des travaux aux regards des photographies aériennes antérieures  
La carte ci-dessous présente les travaux envisagés ainsi que les photos de terrain.  
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Photos prises en février 2024.  
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Les cartes ci-après présentent la zone des travaux avec les photos aériennes de 1993 et de 1948.  
 
Commentaires :  

On constate que la parcelle D0313 était pâturée 
en 1948. Ensuite, on peut voir qu’en 1993, cette 
parcelle était occupée par une forêt. En effet, il 
semblerait qu’il y ait eu une plantation de 
résineux, dans les années 60 (sans doute grâce 
au Fond forestier national).  

 
Les arbres ayant déjà été abattus, les travaux 
consisteront à un broyage lourd des souches qui 
seront restituées au sol. Ensuite, une prairie sera 
réensemencée.    
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7. Propositions de compensation : 

La parcelle sera destinée à la réouverture des espaces à vocation pastorale, la proposition de 
compensation correspond à la condition n°3 de la doctrine départementale sur le défrichement. Nous 
proposons de réimplanter une prairie (mélange ray grass/ray grass hybride/trèfle 
violet/fétuque/fléole/trèfle blanc) pour minimiser le risque d’érosion des sols.  

Une fois remise en état, cette parcelle sera pâturée par des bovins du printemps jusqu’à l’automne (2 à 3 
fois en fonction de la pousse de l’herbe). Un entretien annuel sera effectué (débroussaillage, broyage) si 
besoin. 

 

 


